
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 



4/11 

 

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 
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La ville de Thouars fait également l'objet d'un arrêté préfectoral relatif au classement acoustique des infrastructures de transports terrestres
Le projet, situé dans une zone d'activité, est à l'écart des voies de circulation concernées par ces textes  ( Annexe  7 ) 
	rabTabEnjeuxEnvironnement6[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement6[0]: Le projet n'est pas situé aux abords d'un monument historique, d'un site patrimonial remarquable ou d'un bien inscrit au patrimoine mondial.
La limite de la zone de protection du monument historique le plus proche ( Chateau de la Forêt ) se situe à 1 km au Nord Ouest
 

	rabTabEnjeuxEnvironnement7[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement7[0]: Le projet n'est pas situé dans une zone humide Ramsar

	Page5[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement8[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement8[0]: La commune de Thouars est concernée par le PPRI de la Communauté de Communes du Thouet. La carte annexée au PLUI positionne la parcelle concernée par le projet en dehors des zones soumises à un risque d'inondation. ( Annexe 8 ) 
La commune n'est pas couverte par un PPRT. 
La commune de Thouars est située en zone de sismicité modérée. Des règles de construction parasismique sont à prendre en compte pour les nouvelles constructions.
	txlTabEnjeuxEnvironnement8-2[0]: Le PPRI de la Communauté de Communes du Thouet a été approuvé le 13 nov 2008. 
	rabTabEnjeuxEnvironnement9[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement9[0]: Le site ne figure pas dans la base de données des sites et sols pollués ou potentiellement pollués disponible sur Géorisques.
	rabTabEnjeuxEnvironnement10[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement10[0]: La commune de Thouars est située dans la ZRE du bassin hydrographique du Thouet

	rabTabEnjeuxEnvironnement11[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement11[0]: Le site n'est pas situé dans un périmètre de protection rapprochée d'un captage 
Les aires de protection des captages les plus proches sont :
 AAC Pas de Jeu située à 7 km au sud-est
AAC Fontaine du son située à 12 km au nord-est.
( Annexe 9 ) 
	rabTabEnjeuxEnvironnement12[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement12[0]: Le site inscrit le plus proche est le Chateau_de_Thouars_et_ses_abords situé à 3 km au sud du projet

	rabTabEnjeuxEnvironnement13[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement13[0]: Les sites Natura 2000 les plus proches sont :
- La vallée de l'Argenton située à 9 km à l'ouest
- La vallée de la Loire des Ponts de Cé à Montsoreau  située à 10 km au nord
	rabTabEnjeuxEnvironnement14[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement14[0]: Le site classé le plus proche est la Butte_de_Moncoue situé à 10 km au sud
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	rabSusceptibleIncident1[0]: 1
	txlSusceptibleIncident1[0]: Le site est alimenté en eau par le réseau du Syndicat des Eaux de la Vallée du Thouet.
- Le procédé de trituration ne consomme pas d'eau
- Le raffinage, utilisera 48 litres d'eau / 1000 litres d'huile soit 3 m3/jour 
Compte tenu des usages sanitaires la consommation d'eau du site passera de 3 à 7 m3/jour. 
Sur ces bases on peut considérer que le projet n'aura pas d'incidence notable sur les prélèvements d'eau du Syndicat des Eaux
	rabSusceptibleIncident2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident2[0]: Le projet sera réalisé sur un site déjà viabilisé.
L'alimentation eau est assurée par le réseau du Syndicat des Eaux de la Vallée du Thouet
Les EP et EU sont rejetées dans le réseau d'assainissement collectif de type séparatif
	rabSusceptibleIncident3[0]: 1
	txlSusceptibleIncident3[0]: Le projet sera réalisé sur un site déjà viabilisé et ne nécessitera ni travaux d'excavation, ni travaux de déconstruction

	rabSusceptibleIncident4[0]: 1
	txlSusceptibleIncident4[0]: Les besoins en matériaux concerneront le béton nécessaire aux fondations des deux bâtiments à créer et au mur du bac de rétention dans lequel seront implantées trois nouvelles cuves d'huile 
Les fondations seront réalisées par micropieux ce qui réduira le besoin en béton
	rabSusceptibleIncident5[0]: 1
	txlSusceptibleIncident5[0]: Le projet sera réalisé sur un site déjà aménagé, en activité et situé sur une zone industrielle.
	rabSusceptibleIncident6-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident6-2[0]: Le site n'est pas situé à proximité d'une zone Natura 2000
Les sites Natura 2000 les plus proches sont :
- La vallée de l'Argenton située à 9 km à l'ouest
- La vallée de la Loire des Ponts de Cé à Montsoreau  située à 10 km au nord
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	rabSusceptibleIncident6[0]: 1
	txlSusceptibleIncident6[0]: Le projet sera réalisé sur un site déjà aménagé, en activité et situé sur une zone industrielle.
	rabSusceptibleIncident7[0]: 1
	txlSusceptibleIncident7[0]: Le projet sera réalisé sur un site déjà aménagé, en activité et situé sur une zone industrielle.
	rabSusceptibleIncident8[0]: 1
	txlSusceptibleIncident8[0]: La commune de Thouars n'est pas concernée par un PPRT 

Il n'y a pas de site SEVESO sur la commune de Thouars

Les ICPE situées aux abords du site sont listées ci-après : 
- Cailles ROCVENT : abattoir de cailles  
- INVER France : fabrication de peintures et vernis  
- CEE Schisler : emballages papiers 
	rabSusceptibleIncident9[0]: 1
	txlSusceptibleIncident9[0]: La commune de Thouars est concernée par le PPRI de la Communauté de Communes du Thouet approuvé le 13 novembre 2008. 
La carte annexée au PLUI positionne la parcelle concernée par le projet en dehors des zones soumises à un risque d'inondation. ( Annexe 8 )

La commune de Thouars est située en zone de sismicité modérée. Des règles de construction parasismique sont à prendre en compte pour les nouvelles constructions
	rabSusceptibleIncident10-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident10-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident10[0]: L'extraction de l'huile sera réalisée par pression sans utilisation de solvant organique.
Les machines de production et les circuits de transfert de matière seront mis en dépression afin de capter les poussières organiques et l'air filtré avant rejet atmosphérique.
Le procédé de raffinage utilisera des procédés physiques simples : centrifugation, filtration, refroidissement, distillation sous vide partiel
	rabSusceptibleIncident11-3[0]: 2
	txlSusceptibleIncident11-3[0]: Le projet sera à l'origine d'un flux supplémentaire moyen de 13 poids lourds par jour ouvré. Il aura donc un impact limité sur le trafic dans la zone d'activité et aucun impact sur les zones d'habitations puisque la ZA est desservie par les D938 qui contourne l'agglomération de Thouars par l'est 

	rabSusceptibleIncident11-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident11-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident11[0]: Le site est implanté dans une zone d'activité, à l'écart des zones habitées. 
Les procédés de trituration et de raffinage sont des procédés en continu à faible débit qui ne génèrent pas de bruits périodiques ou dans des fréquences spécifiques.
Le procédé de raffinage sera implanté dans un local aménagé en panneaux frigo ce qui assurera une isolation phonique complémentaire.
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	rabSusceptibleIncident12-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident12-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident12[0]: Les émissions d'odeurs de la nouvelle ligne de trituration ne seront pas différentes de celles des deux lignes existantes. Elles seront captées aux étapes de cuisson des graines puis de refroidissement des tourteaux 
Les rejets d'air associés à ces équipements seront canalisés au faîtage de l'usine ( 17 m ) afin d'assurer leur dispersion
Les émissions diffuses du procédé de raffinage seront captées au point d'émission par la pompe à vide qui assurera la réduction de pression dans les cuves et les équipements et puis rejetées au faîtage
	rabSusceptibleIncident13-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident13-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident13[0]: Les procédés de trituration et de raffinage ne mettent pas en oeuvre des équipements engendrant des vibrations.

Le site ne rencontre pas actuellement de difficulté liée à des vibrations
	rabSusceptibleIncident14-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident14-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident14[0]: La réception des matières premières et les chargement des produits finis seront réalisés sur la période 08h00 - 17h00. Le besoin en éclairage de ces zones sera donc très limité.
Il n'y aura  pas d'enseigne lumineuse et la façade des bâtiments ne sera pas éclairée la nuit
Le projet n'aura pas d'impact sur l'éclairage des zones de circulation du site
Les bâtiments de production n'auront pas de fenêtre éclairée la nuit
	rabSusceptibleIncident15[0]: 2
	txlSusceptibleIncident15[0]: Des poussières organiques sont mises en suspension par le déplacement des graines dans les circuits et aux différentes étapes de leur transformation ( concassage des graines, broyage des coques, refroidissement des tourteaux )
Les circuits de manutention et les machines seront mises en dépression pour capter ces poussières et l'air traité par des filtres à poche avant rejet atmosphérique
	rabSusceptibleIncident16[0]: 1
	txlSusceptibleIncident16[0]: Les procédés de trituration et de raffinage n'engendrent pas de rejet liquides.
Le volume des purges de déconcentration de la chaudière vapeur n'augmentera pas significativement puisque la cuisson des graines est réalisée par échange thermique avec de la vapeur sèche qui retourne à la chaufferie sous forme de condensats. Les coproduits liquides du raffinage ( mucillages, cires, acides gras ) seront réincorporés dans les tourteaux ou  valorisés en agroalimentaire. A terme les mucillages seront séchés pour les valoriser en lécithine Bio.
	rabSusceptibleIncident16-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident16-2[0]: L'activité de trituration n'engendre pas d'effluent. La freinte correspond à une perte d'humidité sous forme de vapeur d'eau rejetée dans l'atmosphère et aux coproduits du raffinage.




	rabSusceptibleIncident17[0]: 1
	txlSusceptibleIncident17[0]: Les procédés ne génèrent pas de déchets d'emballage. En effet les graines sont réceptionnées en vrac et les produits finis expédiés en vrac ou en IBC.
Les déchets seront les écarts de triage des graines :  pierres, métaux,... / les matières écartées lors des nettoyages internes des silos et des cuves qui  seront valorisées en méthanisation / les déchets de maintenance.
Le site réalise dès à présent un tri sélectif des déchets de maintenance qui sont collectés par des entreprises habilitées ( huiles usagées, médias filtrants, chiffons souillés, néons, piles, métaux,....) 

	Page9[0]: 
	rabSusceptibleIncident18[0]: 1
	txlSusceptibleIncident18[0]: Le projet sera réalisé sur une zone d'activité déja aménagée située en dehors du périmètre de protection des monuments historiques les plus proches  : centre ville de Thouars et son patrimoine architectural  (  distance  2,2 km ) , Chateau de la Forêt à Sainte Verge  ( distance 1,0 km ) 

La parcelle n'est pas située sur une zone de présomption de prescription archéologique

	rabSusceptibleIncident19[0]: 1
	txlSusceptibleIncident19[0]: Le projet sera réalisé sur un site déjà aménagé, en activité et situé sur une zone industrielle.
Il permettra le développement de la production du tournesol Bio en régions Nouvelle Aquitaine et Pays de la Loire, une  culture adaptée au contexte du changement climatique. En effet face aux sécheresses qui se répètent le tournesol  supporte mieux les conditions sèches que le maïs ou le soja et demande peu d'intrants.
	rabIncidentCumuleAutreProjet[0]: 1
	txlDescriptionIncidentCumule[0]: Le projet sera réalisé sur un site industriel dès à présent dédié à la trituration des graines oléagineuses bio
Le raffinage constitue une étape complémentaire aujourd'hui réalisée aux Pays Bas.

Compte tenu de leur nature et des distances d'éloignement, les impacts sur l'environnement et la santé humaine des activités présentes en périphérie du site ne sont pas susceptibles de se cumuler avec les incidences du projet identifiées au point 6.1
( Annexe 5 ) 


A notre connaissance il n'y a pas de projet en cours ou envisagé sur les sites des entreprises proches de la parcelle exploitée par OLEOSYN BIO 

	rabIncidentEffetTransfrontiere[0]: 1
	txlIncidentEffetTransfrontiere[0]: 
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	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription[0]: Les effets négatifs notables identifiés concernent le trafic poids lourd et les rejets de poussières

Trafic Poids Lours : le trafic routier induit par le projet, 13 semi-remorques par jour ouvré, rejoindra la D938 qui contourne l'agglomération de Thouars en évitant les zones d'habitations. A noter que :
- Les réceptions et les expéditions seront réalisées en journée( 08h00 – 17h00) 
- Les graines de tournesol seront produites pour l'essentiel dans un rayon de 150 km autour de l'usine 
- Les produits finis viendront en substitution d'importantions : tourteaux de soja du Brésil ou d'Afrique de l'Ouest, huile raffinée aux Pays Bas 

Rejets de poussières : Les machines de production et les circuits de transfert de matière seront mis en dépression afin de capter les poussières organiques. L'air chargé sera filtré avant rejet atmosphérique sur des filtres à poches à décolmatage automatique. Le fonctionnement des machines et des circuits sera asservi à celui de l'équipement de dépoussiérage
Les points de rejets seront aménagés afin de pouvoir réaliser des mesures dans le cadre d'un plan de surveillance.
	txlAutoEvaluationEtudeImpact[0]: Le projet concerne un site industriel en activité et une parcelle déjà aménagée située dans une Zone d'Activités
L'extraction de l'huile sera réalisée par pression sans utilisation de solvant, le raffinage par des procédés physiques simples : centrifugation, filtration, refroidissement, distillation sous vide partiel
Le projet n'aura pas d'impact sur une zone sensible, classée ou inscrite au titre d'une protection particulière. 
Le projet n'aura pas d'effet négatif sur l'environnement ou la santé humaine.
Le projet contribuera au développement des productions Bio sur le territoire et à la réduction de l'empreinte carbone de la chaîne alimentaire.
Sur la base de ces éléments la réalisation d'une évaluation environnementale ne nous semble pas nécessaire. 
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